
La coordination du
CRFH est confiée à
l’association :

Se professionnaliser sur
le handicap

Les publics cibles du programme

www.crfh-handicap.fr
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PUBLICS
CIBLES

Référents
handicap

Référents de
parcours

Structures
médico-sociales

Professionnels
de l’insertion et
de la formation

Prestataires
d’appui
spécifique

Chargés
d’accueil et de
recrutement

Producteurs de
supports

Au service de la politique régionale de
formation des personnes en situation de
handicap

Ce programme est destiné aux professionnels inscrits dans la démarche
d’engagement pour le développement de l’accessibilité de la formation.

La certification qualité a été délivrée au titre des catégories d’actions suivantes :
ACTIONS DE FORMATION

Dernière mise à jour le 16/06/2022



Retrouvez les fiches pédagogiques, dates
et lieux de formations, sur notre site web :

www.crfh-handicap.fr

Référents handicap des organismes de
formation (OF, CFA, OFA) engagés dans la
démarche de progrès pour l’accessibilité des
formation en Nouvelle-Aquitaine.

Être référent handicap en
centre de formation

Professionnalisation des
structures médico-sociales

Acquérir un socle de connaissances

Se professionnaliser sur le handicap
Les publics cibles

Publics éligibles

Organiser l’accessibilité et la compensation du handicap

Publics éligibles

Référents de parcours (Pôle Emploi, Missions
Locales, PLIE, Cap Emploi)

Professionnels des structures et services
médico-sociaux, accompagnant des publics
en situation de handicap

Professionnels des structures de l’insertion
et de la formation (formateurs, conseillers en
insertion professionnelle, …)

Prestataires d’Appui Spécifique

Chargés de l’information et de l’accueil
(physique ou téléphonique) des personnes
en situation de handicap, chargés de
recrutement

Professionnels amenés à produire ds
supports et documents écrits destinés à un
public en situation de handicap (formateur,
ingénieur pédagogique, chargé de
communication, personnel administratif,
conseiller en insertion professionnelle…)

Acquérir les connaissances et compétences de base
pour mettre en place la mission de référent handicap
au sein d’un centre de formation.

2 journées consécutives et 1 journée complémentaire

Appréhender les dispositifs de formation
professionnelle de droit commun et les ressources de la
politique régionale pour mieux sécuriser les parcours.

Initiation à la méthode FALC :
facile à lire et à comprendre

Mettre en œuvre la
compensation du handicap

Publics éligibles

Publics éligibles

S’initier à la méthode «Facile à lire et à comprendre»
pour produire des outils pédagogiques plus accessibles,
lisibles et compréhensibles pour tous.

Approfondir les notions d’accessibilité et de
compensation du handicap à travers la découverte des
outils et des méthodes de coopération des acteurs.

Accueillir et accompagner des
publics en situation de handicap

Publics éligibles

Outiller les pratiques d’accueil pour développer
l’accessibilité et favoriser la prise en compte des
situations de handicap dès le premier contact.

Comprendre le handicap et le compenser en formation

Publics cibles :

Accompagner les personnes
avec un handicap psychique

Identifier et compenser les
troubles DYS en formation

Publics éligibles

Publics éligibles

Mieux connaître et comprendre le handicap psychique
et améliorer sa prise en compte en formation et sa
compensation.

Mieux connaître et comprendre les problématiques des
troubles DYS, et identifier et concevoir les modalités de
compensation.

Accessibilité en formation et
situation de handicap moteur

Publics éligibles

Mieux comprendre les répercussions possibles du
handicap moteur en formation et identifier les solutions
internes et les aides techniques de compensation.
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2 journées consécutives en distanciel

2 journées consécutives et 1 journée complémentaire

2 journées consécutives et 1 journée complémentaire

2 journées consécutives et ½ journée complémentaire

2,5 journées à un mois d’intervalle

2 journées consécutives et 1 journée à un mois d’intervalle

2 journées à un mois d’intervalle Nord et Est

Nord et Est

Prendre en compte le handicap
lors de la phase d’accueil

Publics éligibles

Quelles clés pour aborder les situations de
handicap visibles ou invisibles et favoriser
l’accessibilité dès la première prise de contact ?

2 journées à un mois d’intervalle Sud


